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Erwägungen

E. 3
novembre 2020 consid. 5.1);

- 5/7 - P/2265/2022 - en l'occurrence, le grief de déni de justice et de violation du principe
de la célérité étant irrecevables, le recours n'avait, ainsi, aucune chance de succès. Il s'ensuit
que les conditions d'une défense d'office devant l'autorité de recours ne sont pas réunies.
Aucune indemnisation ne sera ainsi allouée à ce titre à l'avocat du recourant. * * * * *
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